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PREAMBULE

« La politique de la ville est une politique de cohésion urbaine et de solidarité, nationale et locale, envers
les quartiers défavorisés et leurs habitants. Elle est conduite par l’État, les collectivités territoriales et
leurs groupements dans l’objectif commun d’assurer l’égalité entre les territoires, de réduire les écarts de
développement entre les quartiers défavorisés et leurs unités urbaines et d’améliorer les conditions de vie
de leurs habitants ». 
Loi du 21 février 2014 de Programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine

Les comités de pilotage des contrats de ville de Lisieux, Honfleur et Caen la mer, des 17, 22 et 27
novembre  2023  ont  lancé  les  travaux  d’élaboration  des  contrats  de  ville  2024-2030  qui
constitueront le cadre de référence de la politique de la ville et des politiques menées en faveur
des quartiers prioritaires de l’ensemble des partenaires signataires pour les années à venir.

Ceux-ci traduiront localement les « engagements Quartiers 2030 » portés par le Président de la
République et s’appuieront sur :

➢ une géographie prioritaire actualisée ;
➢ une  concertation  citoyenne  élargie,  engagée  avant  l’été,  afin  de  garantir  la  prise  en

compte de la parole des habitants ;
➢ des nouveaux contrats sur des priorités resserrées identifiées localement et en lien avec

les habitants.

Dans l’attente de la définition des priorités des prochains contrats de ville, le présent appel à
projets  s’appuie  sur  des  priorités  transitoires  issues  des  concertations  citoyennes  et
partenariales afin de ne pas retarder la programmation des actions qui seront mises en œuvre
en 2024.

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

Quartiers prioritaires

Pour être  éligibles  à  un financement  par  les  crédits  spécifiques  « politique de la  ville »,  les
projets proposés doivent concerner les habitants des quartiers prioritaires. 

La géographie prioritaire a fait  l’objet  d’une révision en 2023.  Celle-ci  sera entérinée en fin
d’année par décret, seul habilité à la rendre opposable.
La  liste  des  quartiers  actualisée  figure  dans  le  tableau  ci-après.  Les  cartes  détaillées  sont
présentées en annexe 1.
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Priorités 2024

Les projets déposés dans le cadre de l’appel à projets Politique de la Ville doivent s’inscrire dans
les  priorités  identifiées  pour  chaque  quartier  issues  des  concertations  citoyennes  et
partenariales  et  annexées  au  présent  cahier  des  charges  (annexes  2,  3  et  4).  À  Caen,  une
attention particulière sera portée aux projets  s’inscrivant dans les  priorités des feuilles de
route par quartiers prioritaires (annexe 5).

Quatre priorités ont par ailleurs été identifiées au niveau départemental :
➢ les  actions  en  faveur  de  la  jeunesse :  favoriser  la  continuité  éducative  et

l’accompagnement des jeunes et de leurs familles, 
➢ les  actions  en  faveur  de  la  sécurité :  prévenir  la  délinquance,  les  violences

intrafamiliales, les discriminations, favoriser la citoyenneté,
➢ les actions en faveur de la  santé : prévenir les conduites addictives, favoriser la santé

mentale, développer les compétences psychosociales...
➢ les actions en faveur de la transition écologique : sensibiliser à l’environnement, la lutte

contre la précarité énergétique...

Au travers de ces thématiques, seront encouragées :
➢ les actions en pied d’immeuble, les actions se déroulant sur des horaires de soirée et

week-end, les dispositifs « d’aller vers »,
➢ la coopération inter-associative pour la mise en œuvre de projets collectifs,
➢ la participation des habitants à l’élaboration et la mise en œuvre des projets.

Structures éligibles

Toute personne morale peut bénéficier d’une subvention tant que l’objet de l’action cible les
habitants des quartiers prioritaires. Toutefois, si le porteur est une entreprise de droit privé à
but lucratif, l’octroi d’une subvention ne doit ni fausser les règles du code des marchés publics
ni les règles européennes sur les aides d’État.
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CommunesCommunes QuartiersQuartiers

Caen

Chemin Vert
Grâce de Dieu

Guérinière
Pierre Heuzé

Calvaire Saint Pierre

Hérouville Saint Clair Grande Delle, Le Val, Belles Portes,
Grand Parc, Haute Folie, Le Bois

Lisieux Hauteville

Honfleur Le quartier prioritaire de Honfleur



Cofinancements

Les crédits de l’État au titre de la politique de la ville viennent en complément des crédits de
droit  commun des  collectivités,  services  de  l’État,  partenaires  publics  et  privés  (fondations,
mécénat)  qui  doivent  être  mobilisés  en  priorité.  À défaut  de  cofinancement,  le  porteur  de
projets devra apporter 20 % d’autofinancement minimum.

MODALITÉS DE CANDIDATURE

Préalable

Avant  la  saisie  du  dossier,  il  est  conseillé  de  contacter  les  référents  des
communes/intercommunalités  concernées afin de s’assurer de la  complémentarité du projet
avec les actions existantes (annexe 6).

Descriptif de l’action

Le projet présenté devra identifier précisément :
➢ les besoins auxquels l'action répondra,
➢ les objectifs qualitatifs et quantitatifs attendus (public cible, données sexuées, âges, etc.), 
➢ le calendrier de mise en œuvre (année civile 2024 ou année scolaire 2024-2025),
➢ la capacité du porteur de projet à réaliser son action dans les conditions fixées dans le

dossier et à aboutir aux résultats attendus dans les délais (moyens et partenariats mis en
œuvre, compétence des intervenants, aptitude à mobiliser les publics ciblés, etc.).

Le  porteur  de  projets  s’engage  à  porter  à  la  connaissance  de  l’ensemble  des  partenaires
financiers toute évolution intervenant dans la mise en œuvre du projet.

Dépôt en ligne

Les demandes de subvention sont à saisir sur la plateforme de dépôt en ligne « Dauphin » :
https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-ville-101

Un tutoriel d’aide à la saisie en ligne est téléchargeable via le lien ci-dessus. Une synthèse des
principaux points de vigilance est par ailleurs annexée à cet appel à projets (annexe 7).

A la fin de votre saisie, veuillez informer la DDETS du dépôt de dossier : 
dd  ets  -ville@calvados.gouv.fr  
En cas d’erreur de saisie, seuls les dossiers signalés à cette adresse seront pris en compte.
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